
LES CORVIDÉS

ET L’AGRICULTURE

Les corvidés sont des oiseaux intelli-
gents s'adaptant facilement. Ils cher-
chent leur nourriture dans les terres cul-
tivées ouvertes comme les champs, les
prés et les pâturages ; c'est pourquoi les
milieux agricoles se plaignent souvent
de dégâts dus aux corvidés. De plus, les
chasseurs craignent une influence n é-
gative sur les effectifs de lièvres. A i n s i
la chasse aux corvidés en Suisse est
considérée comme un moyen néces-
saire pour réguler les effectifs, limiter les
dégâts dans les cultures et protéger la
petite faune; tels sont les arguments des
représentants des milieux agricoles et
de la chasse. En Suisse, plus de 15'000
corneilles noires, 10'000 geais des chê-
nes, 4'000 pies bavardes et 500 grands
corbeaux sont tirés chaque année. 
En plus de l'efficacité incertaine de ces
mesures, nous devons nous poser les
questions suivantes :
l Est-ce que les dommages causés par

les oiseaux atteignent une telle am-
pleur que des mesures de régulation
se justifient économiquement ?

l Est-ce que ces mesures de régula-
tion sont juridiquement et éthique-
ment admissibles ?

l Peut-on véritablement atteindre les
objectifs avoués avec les mesures
pratiquées actuellement ?

Les corvidés causent-ils des dé-
gâts significatifs à l'agriculture ?

Les corvidés consomment une nourri-
ture végétale et animale. Les céréales
de printemps et les grains de maïs fraî-

chement semés, les germes et les plan-
tons de salade font partie du menu que
les corneilles noires et les corbeaux
freux apprécient. Une enquête auprès
des permanences-conseils agricoles et
des paysans a montré que les dom-
mages économiques dus aux corvidés
étaient locaux et dans leur ensemble
peu importants. Ainsi, les pertes enre-
gistrées dans l'agriculture s'élèvent par
exemple à moins de 1 % de la quantité
de graines semées. L'influence des
geais des chênes, des pies bavardes et
des choucas des tours est mineure et ra-
rement mesurable.
Dans les vignes et vergers, les corvidés
et autres passereaux vivant en groupes,
comme les étourneaux et les grives li-
tornes, peuvent localement causer en
automne des pertes financièrement per-
ceptibles.
Mais il ne faut pas oublier que les corvi-
dés agissent aussi souvent comme
éboueurs biologiques et, à ce titre, ils
sont même appréciés des paysans. Les
corneilles noires et les grands corbeaux
assument une fonction écologique im-
portante en mangeant les charognes,
les escargots et les souris. Le geai des
chênes est connu pour être un semeur
de chênes. Il participe ainsi à la réparti-
tion naturelle des chênes en cachant
dans le sol des glands comme provision
pour l'hiver.

Corneille noire

En Suisse, des recherches ont démontré
que le régime alimentaire de la corneille
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noire dépend du type d'agriculture prati-
qué : la nourriture végétale domine dans
les secteurs d'agriculture intensive alors
qu'on trouve un fort pourcentage de
nourriture animale dans les régions
d'agriculture traditionnelle.
Des enquêtes auprès des agriculteurs
ont montré que des dégâts significatifs
sont rares : ils sont notés en moyenne
une à deux fois par an. Ils ont lieu seule-
ment si d'autres facteurs négatifs entrent
aussi en jeu : ensemencement tardif,
mauvais temps ou proximité d'une dé-
charge d'ordures. Ils concernent avant
tout les champs de maïs, de légumes et
de blé. L'ampleur des dommages dé-
pend du temps nécessaire aux se-
mences pour germer et aux pousses
pour dépasser la hauteur critique de 10
à 15 cm. Les pertes demeurent géné-
ralement bien au-dessous de 5 % du
produit total. Les dommages financiers
peuvent être un peu plus élevés si les
corvidés s'en prennent à des fruits à
noyaux en train de mûrir.
Les oiseaux nicheurs ne causent guère
de dégâts pendant la période de repro-
duction, durant laquelle ils consomment
une nourriture principalement animale.
Ces faibles dommages doivent être
comparés à l'utilité de la corneille pour
l'agriculture. Elle n'est pas sans impor-
tance, vu la quantité considérable de mi-
cromammifères et d'insectes qui sont
mangés, surtout par les individus en
train de nicher.

Corbeau freux

Avec un effectif national d'environ 600
couples reproducteurs, le corbeau freux
appartient aux espèces menacées en
Suisse. Il est protégé. On le distingue de
la corneille noire grâce au dessin de la
tête (voir illustration). Chez cette espèce
nichant en colonie, il faut faire la distinc-
tion entre les oiseaux nicheurs et les
hôtes d'hiver. La Suisse se trouve à la li-
mite sud de l'aire de répartition. Les ni-
cheurs se rencontrent presque tous au-
tour des villes de Bâle et de Berne, dans
la région des lacs de Bienne et de Neu-
châtel, ainsi qu'en Ajoie. 
En Suisse, la zone d'hivernage la plus im-
portante des hôtes en provenance du
nord-est de l'Europe est la région bâloise,

avec un effectif hivernal d'environ 10'000
oiseaux. On sait, grâce à des exemples
provenant d'Allemagne, que de tels ras-
semblements d'hivernants peuvent
occasionner des pertes finan-
cières dans les champs de
céréales d'automne. Comme
nourriture végétale, le freux
préfère en ordre décroissant le maïs et le
soja, le froment et le seigle, l'avoine et
l'orge (des différences régionales sont
possibles). C'est surtout le cas du maïs
qui est problématique, car la quantité
de semence est faible (10 grains/m2) .

Geai des chênes, choucas des
tours et pie bavarde

L'augmentation des cultures de maïs de
ces dernières années a fourni une
source de nourriture supplémen-
taire au geai des chênes. On a
constaté localement des dégâts
dans des champs de maïs qui se
trouvaient à proximité de lisières
de forêts. Le geai est très apprécié
des sylviculteurs, en tant que «planteur
de chênes». En effet, il enterre des
glands pour se constituer des provi-
sions. Les glands «oubliés» donnent
naissance à de jeunes pousses. Les dé-
gâts très limités et localisés dus au geai
ne justifient pas de prendre des mesures
contre lui.
Protégé en Suisse, le choucas des tours
figure sur la liste rouge des espèces d'oi-
seaux fortement menacées. Selon nos
connaissances, ni les choucas ni les
pies ne causent de dommages aux cul-
tures. Il faut mentionner ici que les nids
construits par les corneilles et les pies
permettent aux hiboux moyen-
ducs et aux faucons créce-
relles – grands consommateurs
de micromammifères – de nicher
dans les zones rurales, ces deux es-
pèces ne bâtissant pas de nid elles-
mêmes.

Situation juridique et chasse

En Suisse, il existe 9 espèces de cor-
vidés. Parmi elles, les cassenoix mou-
chetés, les chocards à bec jaune, les
craves à bec rouge, les choucas des

Geai des chênes

Corbeau freux

Choucas des tours



tours et les corbeaux freux sont pro-
tégés. Par contre, les geais des chênes,
les pies bavardes, les corneilles noires
et mantelées ainsi que les grands cor-
beaux peuvent être chassés.
Cependant, de nouvelles études ont
montré que la chasse ne permettait pas
de réguler les populations à cause du
système social des espèces. Chez la
corneille noire, la pie bavarde et le geai
des chênes, la formation de couples
territoriaux engendre une autorégula-

tion intraspécifique. Au printemps, les
couples reproducteurs occupent

des territoires qui sont défendus
contre les autres congénères.
Comme le nombre de territoires
adéquats est limité, la croissan-

ce numérique des oiseaux territoriaux
est de fait aussi limitée. Le reste de la
population est exclu de la reproduction.
Par ailleurs, chez beaucoup d'espèces
d'oiseaux, dont la corneille noire, le suc-
cès de reproduction diminue si la densi-
té de peuplement est élevée. Ainsi, les
corvidés qui sont tués laissent une place
libre pour un couple reproducteur «en at-
tente» dans la troupe. En d'autres

termes, la taille de la po-
pulation correspond
à l'offre environne-
mentale de nourri-

ture et de sites de nidi-
fication. Dans ce sens,

les récompenses pour le tir
des oiseaux dans le but

de réduire la popula-
tion manquent leur but non seulement
écologiquement mais aussi économi-
quement car elles n'atteignent pas l'ob-
jectif visé. 
De plus, la chasse intensive aux cor-
neilles noires peut avoir une influence
négative sur les effectifs des hiboux
moyens-ducs, des faucons crécerelles
et hobereaux. Pour nicher, ces trois es-
pèces ont en effet besoin des nids aban-
donnés par les corneilles. C'est d'ailleurs
pour cette raison qu'il faut absolument
s'abstenir de tirer sur les poussins au
nid ! Selon la loi sur la chasse, le tir de
faucons ou de hiboux est de toute façon
punissable.

Mieux vaut prévenir que guérir

Il est reconnu que l'ampleur des dégâts
dans les champs diminue si l'offre de
nourriture alternative augmente dans les
alentours. Des dégâts locaux peuvent
être diminués en prenant diverses pré-
cautions :
l favoriser la diversité des structures

naturelles : les corvidés préfèrent les
endroits dégagés où ils se sentent en
sécurité. Bosquets et haies bordant
les cultures offrent à leurs ennemis
naturels des possibilités de camou-
flage. Cela peut réduire la durée du
séjour des oiseaux dans les champs,

l période d'ensemencement : on ob-
tient une meilleure protection en pla-
nifiant correctement la période d'en-
semencement pour que les cultures
les plus exposées aux corvidés ger-
ment et grandissent rapidement. Si
les conditions météorologiques sont
mauvaises, il faut beaucoup de
temps pour que les pousses attei-
gnent la taille critique de 10–15 cm,

l ensemencement précis : il devrait y
avoir le moins possible de grains ou
de semences à la surface du champ,
de manière à ne pas trop attirer l'at-
tention des corneilles sur la nourriture
qui s'y trouve. Pour le maïs, il est
conseillé d'enfouir profondément les
graines (éventuellement aplanir avec
un rouleau) pour qu'elles soient bien
ancrées dans le sol,

l pause entre les travaux de prépara-
tion et l'ensemencement : l'activité
humaine et l'offre accrue en nourri-
ture pendant le labourage et le her-
sage attirent les corneilles. C'est
pourquoi il est conseillé de laisser 
1 ou 2 jours entre les travaux de pré-
paration et l'ensemencement,

l champs inondés : les champs inon-
dés sont particulièrement vulnérab-
les, en raison de l'offre accrue en
nourriture. En effet, dans ces condi-
tions, de nombreux animaux vivant
sous terre viennent à la surface du
sol. De ce fait, le maïs ne devrait pas
être cultivé dans des champs ris-
quant d'être inondés,

l traitement des semences : dans la
culture de maïs, la quasi-totalité des
semences est protégée de routine 
en la rendant amère avec Morkit ou
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en la traitant avec Mesurol (deux pro-
duits de Bayer). Du point de vue de la
protection des oiseaux et de l'envi-
ronnement, il est préférable d'utiliser
Morkit. Mesurol est toxique pour les
lombrics et peut empoisonner les 
o iseaux ! Un traitement des se-
mences n'est cependant nécessaire
que pour les champs très exposés
aux corvidés. Comme l'effet protec-
teur diminue fortement pendant la
germination, les activités pouvant at-
tirer les corneilles durant la croissan-
ce des cultures devraient être évitées
(épandage d'engrais, fauchage ou la-
bourage des champs voisins, etc.).
En Suisse, trois quarts des semences
sont importés, un quart est produit
sur place. Les semences importées
sont traitées de routine avec un in-
secticide et rendues amères, les se-
mences suisses sont seulement trai-
tées,

l décharges d'ordures : les dégâts si-
gnificatifs dans les cultures sont sur-
tout signalés à proximité des dé-
charges d'ordures. Pour éviter les
grands attroupements de corvidés, il
est recommandé de bien entretenir
les décharges, c'est-à-dire de les re-
couvrir autant que possible. Heureu-
sement, ce genre de décharge à ciel
ouvert se voit rarement chez nous
maintenant.

l méthodes de protection partielles
après l'ensemencement : les corvidés
sont des oiseaux extrêmement intelli-
gents s'adaptant facilement. C ' e s t
pourquoi il est nécessaire d'avoir de
l'imagination et de la flexibilité pour
être efficace, sans quoi les mesures
prises perdent de leur efficacité en
quelques jours, les oiseaux perce-
vant rapidement la supercherie. Les
mesures d'éloignement sont les sui-
vantes : ballons remplis de gaz,
bandes de plastique, voitures sta-
tionnées, épouvantails, détonations,
imitations et cris de détresse de l'es-
pèce. Des ballons remplis de gaz
(diamètre : 0,3–1,0 m) attachés à
une corde de 30 m se sont révélés
très efficaces lors d'un test. Ils ont
tenu les oiseaux à l'écart des champs
pendant des périodes allant jusqu'à
deux semaines. Des résultats simi-

laires ont parfois été obtenus avec
des cris de détresse1. Les bandes de
plastique éloignent généralement les
oiseaux pendant 1– 3 jours, les voi-
tures stationnées et les détonations
environ un jour. Par contre, les épou-
vantails à oiseaux et les corneilles
mortes suspendues ne montrent 
aucune efficacité mesurable. Le
meilleur effet est obtenu en combi-
nant plusieurs méthodes (varier !),

l Les pétards et les filets offrent aux
vergers et aux vignobles une protec-
tion efficace. Mais il faut impérative-
ment faire attention à la mise en place
du filet, qui doit être tendu et contrôlé
régulièrement (aucune partie du filet
ne doit toucher le sol). Il faut renoncer
à l'utilisation de filets à usage unique
car ils présentent un risque fatal pour
les oiseaux et les hérissons.

1 Des appareils peuvent être obtenus auprès
des sociétés de chasse et des départements
de la chasse.
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